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Conseil d’Administration du 27 mai 2019 

I) Informations du Président et du Vice-Président 

 

• 2 mai signature d’une convention de site entre l'uB, l'INRA et AgroSup Dijon. 

• 6 mai signature d’une convention entre l’uB et CHU de Dijon. Convention structurante qui transforme le 

centre hospitalier en centre hospitalier universitaire.  

• Fin de la période de dialogue d’objectifs et de moyens, les demandes ont été formulées, défendues et 

débattues. On entre dans une seconde phase, l’analyse des demandes, qui seront évaluées en séminaire 

d’équipe de gouvernance. 

• Politique de recherche : le conseil régional a rééquilibré les crédits de recherche au titre de l’année 2019, le 

classement interne a bien été pris en compte. 

• Parcoursup : le taux d’acceptation et le nombre de candidature est globalement le même que l’an passé.  

33 961 candidatures. 17 203 propositions au 27/05. 4794 acceptées, dont 2609 choix définitifs. 

• COMUE UBFC, les établissements n’ont toujours pas reçu la feuille de route du ministère. Un séminaire aura 

lieu en juin avec l’ensemble des établissements partenaires, pour répondre aux attentes du ministère. 

• Le SNPTES intervient sur l’avenir des CAP et CPE car un projet de loi tend à les éliminer. Le Président ne 

souhaite pas s’exprimer sur les réformes de la fonction publique ce n’est pas son rôle. 

II)  Questions financières 

1. Taux dérogatoire des remboursements des nuitées pour les réunions du CNU 
 
Réunions des sections : 
83 € pour les villes de province 
90€ pour les villes de plus de 200 000 habitants 
110€ pour Paris 
 
Réunions de la commission permanente à Paris 120€ 
 
Ces indemnités dérogatoires sont valables jusqu’au 31 décembre 2024. 

Approuvé, unanimité 

4.   Tarifs, subventions et dons. Approuvé, unanimité. 

 

5.   Sorties d’inventaire. Approuvé, unanimité. 

 

III) Travaux de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) du 10 mai 2019 

1. Vote des capacités d’accueil, des modalités de candidatures et des critères d’examen des dossiers en 
Master 2 pour la rentrée 2019 – modificatif 

Fusion d’un parcours qui avait peu de succès avec un autre. Approuvé, 1 abstention. 
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2.   Travaux de la Commission de la Pédagogie du 2 mai 2019 

         - Projets internationaux : uniquement des projets non diplômants. Approuvé, unanimité 

         - Diplômes d’université et formations courtes :  

Les 5 délibérations sont approuvées à l’unanimité  

        - Diplômes nationaux 
          ouverture d’un diplôme d’état, fiche filière CIPY, modification d’une fiche filière licence professionnelle, 

ouverture d’un master et passage en alternance d’un autre. Approuvé, 1 abstention. 

3.   Calendrier des procédures d’inscription à l’université de Bourgogne pour l’année 2019-2020 

Approuvé, unanimité. 
 

IV)  Demandes de subvention des associations à la Région Bourgogne Franche-Comté, dans le cadre du 
dispositif "Soutien aux Initiatives des Associations Etudiantes" (SIAE) 
9 dossiers. Approuvé, unanimité. 

V) Travaux de la Commission de la Recherche (CR) du 13 mai 2019 

1.   Demande de subvention FEDER Approuvé, unanimité. 

2.   Campagne BQR 2019 (Programme 2 – Allocations postdoctorales) : Attribution des subventions 

Approuvé, 1 abstention. 

3.   Délibérations sur les dossiers déposés dans le cadre de la seconde vague de l’Appel à Projets 

"Programme Recherche en Réseau" Approuvé, 1 abstention. 

VI) Présentation du projet "Université européenne" 

Ce projet d’université européenne a pour objectif de faire émerger des alliances d’universités désireuses de 
partager progressivement la vision d’une université européenne d’ici 2025. 

VII)       Charte Hygiène et Sécurité (CHSCT du 4 février 2019) Approuvé, unanimité. 

 
VIII)      Modèle de convention de cession non exclusive de droits de propriétés intellectuelle (modèle 
SEFCA) Approuvé, 1 abstention. 

 
IX) Compte rendu et approbation de conventions et de contrats 

1.   Approbation de conventions et contrats emportant versement de subvention ou engageant l'université de 

Bourgogne. Approuvé, 8 contres, 16 pour. 

2.   Compte-rendu des conventions hors subvention 

 


